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Le réseau d’adduction d’eau potable est géré par le Syndicat Intercommunal des Eaux 
Drôme Rhône, basé à Loriol sur Drôme qui représente 9 communes. 

L'ensemble des installations nécessaires au service appartient au Syndicat mais la gestion 
quotidienne de ces équipements a été confiée à la SDEI (Société de Distribution d'Eau 
Intercommunale). 

L’alimentation en eau de la Commune est assurée par le captage de Juston situé sur la 
commune de Savasse. 

Les ressources en eau du syndicat sont suffisantes pour assurer l’alimentation de la 
commune.  

La commune ne dispose pas de captage sur son territoire. 2 réservoirs d’eau potable 
clôturés sont implantés aux quartiers Boussier et Plaisance. 

Toutes les habitations sont desservies. 

 


